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46 L. GAUCHAT

mines en pointes piquantes, qui pousse par touffes
sur les pentes elevees des montagnes. En automne,

r ou meme au printemps quand le fourrage vient ä

manquer, cette herbe maigre est recueillie et utilisee

pour la nourriture du betail.
Pour signifier «aiguille», le patois de Liddes pos-

sede ä cote du terme courant azvou/yi'1 un mot aujour-
d'hui vieilli audii, qui est la veritable forme indigene
(cf. aoiide ä Conthey). Le suffixe latin -ilia abou-
tissant regulierement ä -ena3 dans le parier de Liddes,
le mot (eudena s'explique d'une fa^on tout ä fait satis-
faisante par aculea (ou acuculd) + -ina et signifie done
«herbe en aiguille». „ Tö J. Jeanjaquet.

LA DERNIERE PAGE

])E L'lIISTOIRE DU PATOIS
A LA CHAUX-DE-FONDS.

I.
M'etant rendu a la Chaux-de-Fonds, dans l'inten-

tion d'y rechercher les derniers vestiges du patois,
aujourd'hui bien eteint, de la Montagne neuchateloise,

je m'adressai tout d'abord au Cercle du Sapin, fonde
en 1857 par le vaillant patriote Ami Huguenin dans
le but de conserver le dialecte local. On me remit
plusieurs textes, notamment la « priere » et «la sante
du sapin», dont il sera question plus bas3, et on me

1 Nous notons ici par w la bilabiale spirante (w anglais)

que nous nous contentons en general d'indiquer par on.
- -ena n'est qu'une graphie approximative. En realitc, le

son provenant de 1'/' est intermediate entre e, i et
3 Voir la dcuxieme partie de cct article.
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confirma dans ma supposition que les archives de la
Societe renfermaient des documents interessants au
point de vue dialectologique. Je m'aperqus toutefois
bientot que l'idiome lui-meme etait depuis bien long-
temps sörti des usages du Cercle, et que les membres
actuels ne le considerent plus qu'avec les interets d'un
antiquaire. II est vrai que les « Sapins », c'est-a-dire les
membres du Cercle, n'oublient jamais de faire reciter
leur ancienne «Priere», au solennel banquet du icr mars',

par leur president ou quelque autre membre charge
de remplir cette traditionnelle fonction, et qu'on chante

encore en commun, quelquefois, la « Sante du Sapin »;
mais le seul des fondateurs sürvivant en 1901 me
declara qu'il avait du patois des souvenirs beaucoup
trop vagues pour me donner des renseignements posi-
tifs sur la langue qui avait uni les societaires en 1857.

Quoique le patois ait done laisse des traces

presque ineffaQables dans les us et coutumes du Cercle
du Sapin, on a le droit d'etre surpris du profond
changement survenu depuis sa fondation. Quelle triste
epave representent ces quelques mots patois, peu
compris, älteres, prononces ä la framjaise, en regard
des discours patois dont Ami Huguenin regalait ses

compagnons, puisant encore ä pleines mains dans les

traditions locales2. Ce brave patriote adorait son
patois, et e'est dans l'intention de remettre en honneur
le vieux parier deja mourant de la Chaux-de-Fonds

1 Fete commemorative de la republique neuchäteloiSe.
2 Un de ces discours a etc reproduit, assez maladroite-

ment retouche, dans le «Pa/ois ncuchiilelois». p. 207 ss. L'ori-
ginal se trouve, sous le titrc Invocation, dans le Chansonnier
(manuscrit) de Huguenin.
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qu'il avait cree le Cercle. C'etait peu de temps apres
les evenements de 1848 et de 1856. Neuchätel venait
d'etre rendu ä lui-meme. Un grand courant de pa-
triotisme traversait le pays et fit surgir entre autres
ce cercle de republicains progressistes, qui, groupes
autour d'un sapin, comme Symbole du sol natal,
convinrent de n'employer dans leurs entretiens que la
vieille langue du pays. Le patois de la montagne
neuchateloise devait etre le lien et constituer l'origi-
nalite de la nouvelle societe. Les autres caracteres,
la politique radicale et la bienfaisance, qui finirent
dans la suite par l'emporter sur le but primitif, n'etaient
d'abord qu'accessoires. II n'en est pas question dans
l'acte de fondation.

Mais Ami Huguenin s'etait fait des illusions sur
la possibilite de maintenir l'emploi du patois, meme
dans un milieu tres restreint. II eut beau choisir ses

compagnons parmi les plus dignes representants de

l'esprit du pays, il eut beau diriger lui-meme les
destinees de la societe, comme son president, jusqu'en
1865, il eut beau egayer les seances par ses discours
et ses chants patois, il ne put pas empecher le fran-
9ais de se rendre maitre des derniers defenseurs de
la langue du pays.

11 n'est pas sans interet d'assister aux dernieres
phases de cette lutte entre deux langues, qui n'est

que le reflet de la lutte bien autrement serieuse entre
deux civilisations h

1 J'emprunte mes renseignements ä la brochure de
M. E. Clerc: Notice sur les premieres annecs du Cercle du Sapin,
La Cliaux-de-Fonds 1890, et surtout aux registres 2—4 des

proces-verbaux de la Societe.
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Dejä en 1857, l'article du reglement qui prescri-
vait aux membres de se servir du patois dans les

deliberations, requt un premier assaut. II n'avait proba-
blement jamais ete entierement et rigoureusement
observe, et, pour mettre la regie d'accord avec la
pratique, on ajouta aux termes enjoignant de parier patois
la mention autant que possible. Un fanatique du patois
demande qu'on redige au moins en patois les proces-
verbaux des seances, mais ce n'est que quatre ans plus
tard qu'un societaire, Justin Billon, se declare dispose
a entreprendre cette besogne ardue. Passe encore de

parier cet idiome mourant, mais l'ecrire! Pourtant
Justin Billon se mit ä l'oeuvre et tint bon pendant une
demi-annee. Voici en quels termes, dans la seance
du 12 janvier 1861, ce secretaire commen^a son dis-

cours sur l'usage du patois:
Citoyens (dejä un mot fran^ais!)... On a det qma

motion n'avet quon defaut: g'lu d'etre fata a franfais.
Pardie, quan tchacon sara d'oub'dgie d'prei'dgie patois,

i voui teit'chie d'ma tirie, to qma a n autre. A riat-
tadan i vo d'mando la permission d'preid'gie francais

On a remarque la tournure toute franchise de

ces paroles, qui ne contiennent qu'une seule locution

patoise: prei'dgie patois. C'est en fran9ais qu'avait
ete faite la proposition de rediger les proces-verbaux
en patois, c'est en cette meme langue qu'on la defend.
Le secretaire, qui y met autant d'enthousiasme que

1 On a dit que ma motion n'avait qu'un defaut: celui d'etre
faite en fran9ais. Pardieu, quand chacun sera oblige de parier
patois, je veux tächer de m'en tirer tout comme un autre. En
attendant, je vous demande la permission de parier fran<;ais.
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s'il s'agissait d'un enterrement, täche de s'en tirer. II
rappelle ensuite aux membres de la Societe dans

quel but celle-ci s'est constitute (il parait qu'on l'avait
un peu oublie apres quatre annees de pratique) et
continue: «Mais pour conserver une chose de cette
nature (le patois), il faut la cultiver. Si on la neglige,
si on l'abandonne, evidemment eile perira. Sans doute
nous tie fouvons pas empecher que le patois ne dispa-
raisse dans un avenir peu eloigne. Cet idiome, n'etant
plus le langage familier, ni dans nos villages, ni dans
les endroits ecartes (en 1861!), il est condamne a une
fin prochaine. Mais notre devoir est de reculer le
moment autant que possible, car nous sommes le seul
et probablement le dernier refuge du patois ä la
Chaux-de-Fonds.» Suivent quelques considerations sur
l'anciennete des patois, « qui ne sont pas du franqais

corrompu » et quelques regrets ä propos de certains
termes du crü qu'on a tort de blämer, comme le
verbe emayer que Clement Marot a «pourtant
employe dans le meme sens»1. Cette harangue en faveur
du dialecte n'a rien d'eloquent. On plaide le cas d'un
condamne a mort. On lui cherche des circonstances
attenuantes. Mais ecoutons notre secretaire: «II me
semble necessaire, si nous voulons poursuivre notre

1 Ce verbe est encore trfes usite dans tout le canton, dans
le sens: inquieter vivement, effrayer, mettre en emoi, qu'il
avait dejä en vieux franijais. Cette expression parait surtout
appartenir aux cantons de Neuchätel et de Berne. A Liddes
(Valais) on trouve emäye, «hesiter, ne savoir que faire» qui
est le möme mot. Le franijais actuel n'a plus que le substantif
verbal emoi.
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but, de faire quelque chose pour nous replacer ä

notre origine. Deux moyens s'offrent ä nous. Ou
bien de decider que l'on ne devra parier que patois en

jouant la partie, ou bien d'en revenir aux deliberations

eri patois. J'avoue que le premier moyen me
semble presenter bien des difficultes. II faudrait eta-
blir des amendes qui seraient tres difficiles ä perce-
voir, et ensuite ne courrions-nous pas le risque d'eloi-

gner des societaires qui, ne pouvant parier patois,
quitteraient la reunion, aussitot la seance levee, pour
aller finir la soiree la ou ils seraient libres de parier
ä leur gre... Le second moyen serait bien preferable.

II ne presenterait pas de difficultes serieuses,
car il est peu de membres parmi nous qui ne puissent
dire cinq ou six mots en patois et il n'en faut souvent
pas davantage pour exprimer son avis sur les sujets que
nous discutons. » En effet, d'apres les proces-verbaux,
il s'agissait presque toujours de necessiteux pour
lesquels on sollicitait le secours de la caisse du Cercle
et les discussions devaient etre bien monotones et vite
terminees. La proposition de Justin Billon tendant
a ramener le Cercle ä ses origines est ainsi conpue:
«A l'avenir les deliberations auront lieu en patois.
On ne pourra parier franpais durant les seances sans

y etre autorise par le president, qui ne devra accor-
der cette permission qu'aux membres evidemment dans

Timpossibilite de s'exprimer dans cet idiome. En cas
de refus du president, il pourra etre appele au vote
de l'assemblee, qui prononcera ä la majorite absolue
des membres presents.» Apres avoir ecoute l'opinion
de quelques membres qui trouvaient d'abord ces me-



/

52 L. GAUCHAT.

sures trop severes, surtout pour ceux qui avaient
«desire faire partie de la societe plutot pour apprendre
cet idiome que pour le parier (!)», on adopta ä

l'unanimite la proposition, que son auteur avait menace
de retirer, « plutot que de causer de la peine a un
Sapin ». Et le reste du proces-verbal est ecrit en
patois, reproduisant probablement textuellement les

paroles des societaires qui prirent ensuite la parole
dans cette seance memorable.

Je transcris ici un fragment du protocole, pour
donner une idee du patois employe: «Le citoyen
Celestin Droue (Droz) a la paroüle. No z'attaran
(enterrons) deviati do (deux) bons vtll'zamis, noütre

collegue Auguste Pictet et Humbert Borle. J propoüzo
quion reunisse lets do convois et qu on ft'a (en) fasse
qu'on. Le citoyen President qu'est foüssart1 po Auguste
Pictet, promet de faire lets deinert'cites po (a. La
seance est leveye. » On voit que le Glossaire des patois
n'a pas grand'chose ä prendre dans ces documents,

pourtant bien interessants au point de vue de l'his-
toire de nos mceurs.

A partir de ce moment, et jusqu'au renouvelle-
ment du bureau, Justin Billon, qui ne voulut pas
accepter une reelection, redige ses proces - verbaux
en patois (du 19 janvier au 20 juillet 1861), mais il
cherche souvent des pretextes pour se soustraire a
la stride application de sa motion, tout comme
les societaires, temoin ce passage du proces-verbal

1 On appelait ainsi non seulement le fossoyeur, mais aussi
la personne qui invitait les parents et amis ä assister ä l'en-
errement.
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de l'assemblee du 16 fevrier 1861: «Le citoyen Ulysse
Sandoue (Sandoz) a la paroüle po ana communication
su on locau (le mot local patoise) q'no zet offoue (qui
nous est offert). Mä y requie d'povet (il demande
de pouvoir) preidgie francais. Non seitlama le President

Py accouode sa demande, mä y propoüze lu (lui)
meme, qu'attadu I'importance d'l'affaire tchacon set

(soit) libre dfreidgie francais, ca q Passimbiee ratifiet
pa son vote.» Tout le reste du proces-verbal est en

francais; la discussion de cette «affaire importante» a
done ete entierement frangaise. Le patois etait deja
reduit ä quelques formules elementaires et ne suffi-
sait plus ä soutenir le moindre effort de conversation
serieuse. La poudre commenijait ä manquer tout a
fait dans la forieresse de la langue nationale. En
rendant compte du «souper generali qui a suivi la
seance du Ier mars 1861, le secretaire se sert de la
langue fran<;aise, tout heureux de pouvoir echapper
ä l'obligation du patois dans tout ce qui n'est pas
un proces-verbal proprement dit. II connaissait trop
peu la vieille langue pour s'y sentir ä l'aise. Dans
le proces-verbal de la seance du 16 fevrier 1861,

nous rencontrons la remarque: „Le secretaire ayant
raconträ queques difficultäs da la redaction de c'tu
proces verbal preye (prie) lets societaires d'bin volet
Py v'ni a riaide, a Py fassant (en lui faisant)
dets observations quand il apiera (emploiera) dets

mots que risarans pa a bon et pur patois. Y lets
recivra avoue grand piaizi.» C'est probablement
sur l'avis d'un societaire qu'il a d'abord corrige au

crayon apiera en apyera et ensuite remplace par
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s'djoraqui est en effet plus patois. D'autre part, il
est juste de dire qu'il possede encore bien ses formes
verbales, comme le demontrent les mots fassant, re-
civra et les nombreux parfaits de ses proces-verbaux.

Le 13 avril 1861, nouveau Symptome de la fin
prochaine du patois neuchätelois. On discute grave-
ment, en plein Cercle du Sapin, s'il faut dire Societä

du Sape ou du Sapin. Apres avoir etabli a l'aide
«de personnes tres ägees ayant toujours habite soit
le village, soit nos environs, de la maniere la plus
positive que sape est bien le mot patois de sapin», la
forme sapin obtint neanmoins une forte majorite. On
trouvait dejä la vraie forme du mot trop bizarre et
incongrue pour l'introduire dans le nom du Cercle.

Au texte patois du Reglement de la Societe du
Sapin, adopte dans l'assemblee du 13 avril 1861, on

trouva bon de joindre une traduction frampaise. On
a l'impression que c'est la redaction franijaise qui fait
loi. L'autre n'est qu'une parade. La langue de Paris
avait dejä conquis toute la partie officielle du Cercle
du Sapin.

La meme annee il y eut encore un echange de
lettres patoises entre le Cercle et un membre domicilii

ä Neuchätel.
Le 20 juillet, lorsqu'il sagit de remplacer le

secretaire demissionnaire, un des proposes, Jules L'Eplat-

1 S? djoyi se servir, p. ex. de man (des mains), d'on
kon/e (d'un couteau), etc. Le verbe djoyi s'emploie aussi acti-

vqment: on Vy djoie djeire tote sdche d'uti (toutes sortes d'ou-
tils, Patois neuchätelois 319, 34). Aros d'jorains d'geret I'fy
d'artchau nous emploierons aussi le telegraphe (V.Hirschy),etc.
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tenier, s'excuse sur son peu de connaissance du patois.
II n'est pas nomine, cependant le nouveau «sekertere»,
Eugene Veuve, n'a pas le courage non plus d'ecrire
ses proces-verbaux en patois. Lorsqu'un de ses suc-

cesseurs, Gustave Jaquet, revient a l'emploi du dialecte
(proces-verbaux du 23 aoüt 1862 au 30 mai 1863),
c'est le dernier eclair, de vitalite du patois agonisant.
Lui aussi d'ailleurs profitait de chaque opinion emise

en fran^ais pour eviter l'usage du patois. A l'occasion
de la revision des Statuts du 6 decembre 1862, un
membre ose proposer de retrancher l'obligation de

parier patois. Ses paroles, qui auraient jete le plus
grand trouble en 1857, ne paraissent pas avoir produit
la moindre irritation. On laisse subsister le patois,
comme on n'eloigne pas le portrait de l'a'feul apres sa
mort. La proposition est encore repoussee, mais dans
les Statuts du 4 fevrier 1865, par lesquels l'organisation
du Cercle fut definitivement reglee, il n'est plus question

de patois. Le fameux article 2 y est supprime. Le
patois est relegue dans les archives et desormais les
societaires vouent leur attention entiere aux buts qui,
au fond, les avaient toujours plus interesses que le
patois, sans avoir ete specifies par les Statuts: la
charite publique et le progres social. Le vieil idiome
n'a ete ainsi qu'un decor dans la vie du Cercle du
Sapin. Mais quand, au banquet du iur mars, l'ombre
de leur brave et gai ancetre passe devant leurs yeux,
les vieux souvenirs remontent ä la surface, et les
convives, faisant effort, entonnent de leur voix
moderne l'ancienne « Priere du Sapin».

(A suivre). L. Gauehat.
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